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ASSEMBLÉE NATIONALE
13 décembre 2013 

ACCÈS AU LOGEMENT ET URBANISME RÉNOVÉ - (N° 1499) 

Retiré

AMENDEMENT N o CE349

présenté par
Mme Grelier, M. Potier, Mme Lignières-Cassou, M. Bleunven, M. Laurent, M. Destans, M. Pueyo, 

M. Buisine, M. Noguès et Mme Appéré
----------

ARTICLE 63

Substituer aux alinéas 2 à 8 les cinq alinéas suivants :

« II. – La communauté d’agglomération existant à la date de publication de la présente loi et qui 
n’est pas compétente en matière de plan local d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant 
lieu ou de carte communale le devient de plein droit le premier jour du sixième mois suivant celui 
de la publication de la présente loi. Elle engage une procédure d’élaboration ou de révision d’un 
plan local d’urbanisme couvrant l’intégralité de son territoire lorsqu’elle le décide et, au plus tard, 
lorsqu’elle doit réviser un des plans locaux d’urbanisme applicables dans son périmètre.

« III. – Par dérogation à l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales, la 
communauté de communes existant à la date de publication de la présente loi et qui n’est pas 
compétente en matière de plan local d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu ou de 
carte communale le devient de plein droit trois ans après la publication de la présente loi.

« À compter de la publication de la présente loi et jusqu’à trois ans après sa publication, une de ses 
communes membres qui engage l’élaboration ou la révision d’un document d’urbanisme prend en 
compte les projets portés par la communauté de communes et recueille son accord à la majorité des 
deux tiers des suffrages exprimés lorsque ce document d’urbanisme prévoit une ouverture à 
l’urbanisation.

« IV. – Si une commune membre de la communauté de communes ou de la communauté 
d’agglomération a engagé, avant la publication de la présente loi, une procédure d’élaboration, de 
révision, de modification ou de mise en compatibilité avec une déclaration de projet d’un plan local 
d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu, elle peut continuer à exercer sa 
compétence jusqu’à l’achèvement de cette procédure. Il en est de même si une commune membre a 
engagé, avant cette date, une procédure d’élaboration, de révision ou de modification simplifiée 
d’une carte communale.

« Toutefois, si la décision portant approbation, révision, modification ou mise en compatibilité du 
plan, du document ou de la carte communale n’est pas intervenue à l’expiration du délai de trois ans 
à compter de la date de publication de la présente loi, la communauté de communes ou la 
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communauté d’agglomération devient à cette date, de plein droit, compétente en matière de plan 
local d’urbanisme et de document d’urbanisme en tenant lieu et de la carte communale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 63 tel qu’issu des travaux de l’Assemblée nationale en 
première lecture. 


